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C- 40-06-2017 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 26 JUIN 2017 
 

ORGANISATION DE L'ESPACE – APPROBATION DE LA MODIFICATION 
SIMPLIFIEE N°4 DU PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) D'AIFFRES 

 
 

Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le Code de l’Urbanisme ; Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu l'arrêté préfectoral de modification statutaire en date du 23 décembre 2016; 
Vu le plan local d’urbanisme de la commune d’Aiffres approuvé le 03 juillet 2012, modifié le 29 
janvier 2013 (modification simplifiée n°1), le 12 novembre 2015 (modification simplifiée n°2), et 
le 30 mai 2016 (modification simplifiée n°3) ; 
 
Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 10 avril 2017 portant engagement de la 
modification simplifiée n°4 du PLU d’Aiffres, 
 
 
La présente modification simplifiée concerne l’évolution des articles 4 et 7 du règlement écrit :  

 La rédaction de l’article 4 impose un raccordement aux réseaux publics d’eau potable 
et d’assainissement pour toutes les constructions. Cette obligation, s’applique à toutes 
les constructions, y compris les constructions n’ayant pas besoin de ces 
raccordements (hangar agricole à vocation de stockage, murs de clôtures, abris de 
jardin, etc…). 
Il convient donc d’adapter cette disposition de l’article 4 dans toutes les zones excepté 
les zones 1AU et 2AU, et de ne l’imposer qu’aux bâtiments nécessitant un 
raccordement. 

 La rédaction de l’article 7 permet des implantations des constructions à 1 mètre des 
propriétés voisines. Cette disposition, dans le cas de constructions avec ouvertures sur 
le fonds voisin, se heurte aux dispositions de l’article 678 du code civil. Il convient donc 
d’adapter cette disposition de l’article 7. 
 

Vu le registre d’observations tenu à la disposition du public en Mairie d’Aiffres et au siège de 
la CAN du 9 mai au 9 juin 2017 (dont l’annonce légale est parue le 28 avril 2017) ayant reçu 
une seule observation sans lien avec la modification simplifiée en cours, et vu les réponses 
sans observation des personnes publiques associées, la CAN considère que la modification 
simplifiée n°4 du PLU d’Aiffres est prête à être approuvée, conformément à l’article L.153-47 
du Code de l’Urbanisme. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

 Approuver la modification simplifiée n°4 du PLU d’Aiffres telle qu’elle est annexée à la 
présente délibération. 

 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 75  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jacques BILLY 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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Département des Deux-Sèvres 

 

Communauté d’Agglomération du Niortais 

Commune d’Aiffres 

 

 

Plan Local d’Urbanisme 
Modification simplifiée du Plan Local 

d’Urbanisme de la Commune d’Aiffres 
Approuvé le 03 juillet 2012, modifié le 29 janvier 2013 (modification 
simplifiée n°1), le 12 novembre 2015 (modification simplifiée n°2), et le 30 
mai 2016 (modification simplifiée n°3).  

 

 

Modification simplifiée n°04  

 

Notice de présentation 
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PREAMBULE 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de la Commune d’AIFFRES a été approuvé le 03 juillet 2012, modifié le 29 
janvier 2013 (modification simplifiée n°1), le 12 novembre 2015 (modification simplifiée n°2), et le 30 mai 
2016 (modification simplifiée n°3).  

La présente modification simplifiée a pour objectif de modifier le règlement écrit du PLU.  
 

La modification simplifiée du PLU est réalisée en vertu de l’article L 153-45 du code de l’urbanisme : 

«Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des droits 
à construire prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à l'initiative du président de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en 
est de même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur 
matérielle. 

En effet, dans le cas présent, les évolutions apportées n’entraînent ni majoration de plus de 20 % des 
droits à construire, ni diminution des possibilités de constructions, ni réduction d’une zone U ou AU. Cette 
modification est donc sans incidence sur les possibilités de construire : l’implantation en limite de propriété 

reste possible. 

Le dossier de modification simplifiée du PLU comprend : 

 La présente notice de présentation 
 Les parties de règlement, tels qu’il est souhaité les modifier, en présentant en vis-à-vis les 

éléments relatifs au document existant et ceux après modification 
 

 

MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT 

1. Modification de la rédaction de l’article 4 du règlement des zones UA, UB, UE, UX, 
AU, AUX, 1AUXa, A, N 

La rédaction de l’article 4 impose un raccordement aux réseaux publics d’eau potable et d’assainissement 
pour toutes les constructions. Cette obligation, s’applique à toutes les constructions, y compris les 
constructions n’ayant pas besoin de ces raccordements (hangar agricole à vocation de stockage, murs 
de clôtures, abris de jardin, etc…). 

Il convient donc d’adapter cette disposition de l’article 4 dans toutes les zones excepté les zones 1AU et 
2AU, et de ne l’imposer qu’aux bâtiments nécessitant un raccordement. 

 

2. Modification de la rédaction de l’article 7 du règlement de l’ensemble des zones 
(UA, UB, UE, UX, AU, 1AU, 1AUXa, 2AU, A, N) 
 

La rédaction de l’article 7 permet des implantations des constructions à 1 mètre des propriétés voisines. 

Cette disposition, dans le cas de constructions avec ouvertures sur le fonds voisin, se heurte aux 
dispositions de l’article 678 du code civil. 

Ce dernier prévoit en effet, au titre de la préservation de l’intimité de chacun, que « On ne peut avoir des 

vues droites ou fenêtres d'aspect, ni balcons ou autres semblables saillies sur l'héritage clos ou non clos 

de son voisin, s'il n'y a dix-neuf décimètres de distance entre le mur où on les pratique et ledit héritage ». 

Ainsi, en l’état actuel du PLU, le risque est fort d’autoriser des constructions conformes au droit de 

l’urbanisme mais non conformes au droit civil, pour lesquelles des riverains pourraient faire un recours 
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Il convient donc d’adapter cette disposition de l’article 7 dans toutes les zones précitées. 

Il est proposé la possibilité d’implantations des constructions à 2 mètres ou en limite de propriété voisine, 
tout en maintenant un recul minimum de 1 mètre pour les abris de jardin d’une superficie maximum de 
20 m², superficie qui correspond au projets soumis à déclaration préalable (DP).  
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EXTRAITS DU REGLEMENT 

1. Modification de la rédaction de l’article 4 du règlement des zones UA, UB, UE, UX, AU, AUX, 1AUXa, A, N 

EXISTANT MODIFICATION 

ARTICLE  UA  4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT 

1. EAU POTABLE 

 Toute construction doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable dans les conditions et selon les 
modalités définies par le gestionnaire du réseau. 

 
 

2. EAUX USÉES 

2.1 Toute construction doit être raccordée au réseau public 
d'assainissement des eaux usées, s’il existe, dans les 
conditions et selon les modalités définies par le gestionnaire du 
réseau. 

2.2 Les extensions du réseau public d'assainissement des eaux 
usées doivent respecter les principes figurant sur le rapport du 
schéma directeur d’assainissement des « Annexes sanitaires » 
du présent plan local d’urbanisme. 

2.3 Les ouvrages d'assainissement des eaux usées destinés à être 
incorporés dans le domaine public doivent être conformes aux 
cahiers des prescriptions techniques établis par le gestionnaire 
du réseau. 

2.4.   Dans les zones où un drainage des systèmes est nécessaire, 
des fossés d’évacuation des eaux traités devront être prévus. 
 

ARTICLE  UA  4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT 

1. EAU POTABLE 
 Toute construction ou installation nouvelle qui, par son usage, 

implique une utilisation d’eau potable, doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable dans les conditions 
et selon les modalités définies par le gestionnaire du réseau. 

2. EAUX USÉES 

2.1 Toute construction ou installation nouvelle qui, par son usage, 
implique l’évacuation d’eaux usées, doit être raccordée au 
réseau public d'assainissement des eaux usées, s’il existe, dans 
les conditions et selon les modalités définies par le gestionnaire 
du réseau. 

2.4 Les extensions du réseau public d'assainissement des eaux 
usées doivent respecter les principes figurant sur le rapport du 
schéma directeur d’assainissement des « Annexes sanitaires » 
du présent plan local d’urbanisme. 

2.5 Les ouvrages d'assainissement des eaux usées destinés à être 
incorporés dans le domaine public doivent être conformes aux 
cahiers des prescriptions techniques établis par le gestionnaire 
du réseau. 

2.4.   Dans les zones où un drainage des systèmes est nécessaire, 
des fossés d’évacuation des eaux traités devront être prévus. 
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3. EAUX PLUVIALES  

3.1. Les dispositifs d’infiltration des eaux pluviales à la parcelle 
doivent être privilégiés. Ils doivent être conçus, dimensionnés et 
implantés pour éviter toute résurgence sur le fond voisin. 

 En cas d’impossibilité de gestion des eaux pluviales à la 
parcelle, et lorsqu’il existe un réseau collectif apte à recueillir 
ces eaux, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation sur ce réseau.  

 De plus, si ce réseau est insuffisant, les aménagements réalisés 
sur le terrain devront viser à la limitation des débits évacués. 

 Un prétraitement approprié et un volume de rétention 
permettant de limiter le rejet à 3 litres/seconde/hectare peuvent 
alors être imposés. 

3.2. Les eaux pluviales des parties communes des lotissements et 
des groupements d’habitations (voirie interne, aires de 
stationnement communes, aires de jeux, espaces verts, autres 
équipements) doivent être infiltrées sur ces emprises. 

 Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration 
ou l'environnement de ces parties communes ne le permettent 
pas, l’évacuation des eaux pluviales peut être autorisée dans le 
réseau public d'assainissement des eaux pluviales, le débit du 
rejet étant limité à 3 litres/seconde/hectare. 

 Dans les deux cas, un prétraitement des eaux pluviales peut 
être imposé.  

3.3 Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les 
dispositifs d’infiltration ou dans le réseau public 
d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 
refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées 
des piscines. 

 

4. ÉLECTRICITÉ 

4.1. Les branchements particuliers pour l’électricité devront se faire 
en souterrain.  

4.2. S'il y a impossibilité d'alimentation souterraine lors de la 
restauration de constructions, les branchements aux réseaux 
publics d’électricité  peuvent être assurés en façade par câbles 
torsadés. 

3. EAUX PLUVIALES  

3.1. Les dispositifs d’infiltration des eaux pluviales à la parcelle 
doivent être privilégiés. Ils doivent être conçus, dimensionnés et 
implantés pour éviter toute résurgence sur le fond voisin. 

 En cas d’impossibilité de gestion des eaux pluviales à la 
parcelle, et lorsqu’il existe un réseau collectif apte à recueillir 
ces eaux, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation sur ce réseau.  

 De plus, si ce réseau est insuffisant, les aménagements réalisés 
sur le terrain devront viser à la limitation des débits évacués. 

 Un prétraitement approprié et un volume de rétention 
permettant de limiter le rejet à 3 litres/seconde/hectare peuvent 
alors être imposés. 

3.2. Les eaux pluviales des parties communes des lotissements et 
des groupements d’habitations (voirie interne, aires de 
stationnement communes, aires de jeux, espaces verts, autres 
équipements) doivent être infiltrées sur ces emprises. 

 Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration 
ou l'environnement de ces parties communes ne le permettent 
pas, l’évacuation des eaux pluviales peut être autorisée dans le 
réseau public d'assainissement des eaux pluviales, le débit du 
rejet étant limité à 3 litres/seconde/hectare. 

 Dans les deux cas, un prétraitement des eaux pluviales peut 
être imposé.  

3.3 Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les 
dispositifs d’infiltration ou dans le réseau public 
d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 
refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées 
des piscines. 

 

4. ÉLECTRICITÉ 

4.1. Les branchements particuliers pour l’électricité devront se faire 
en souterrain.  

4.2. S'il y a impossibilité d'alimentation souterraine lors de la 
restauration de constructions, les branchements aux réseaux 
publics d’électricité  peuvent être assurés en façade par câbles 
torsadés. 
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4.3. Les réseaux d’alimentation électrique en basse ou moyenne 
tension doivent être mis en souterrain dans les lotissements et 
les groupements d'habitations. 

4.3. Les réseaux d’alimentation électrique en basse ou moyenne 
tension doivent être mis en souterrain dans les lotissements et 
les groupements d'habitations. 

ARTICLE  UB  4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT 

1. EAU POTABLE 

Toute construction doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable dans les conditions et selon les 
modalités définies par le gestionnaire du réseau. 
 
 
 
 
 

1. EAUX USÉES 

2.1. Toute construction doit être raccordée au réseau public 
d'assainissement des eaux usées, dans les conditions et selon 
les modalités définies par le gestionnaire du réseau. Dans le cas 
où le réseau public n’existe pas, toute construction doit être 
assainie par un dispositif d'assainissement conforme à la 
législation en vigueur. 

2.2. Les extensions du réseau public d'assainissement des eaux 
usées doivent respecter les principes figurant sur le rapport du 
schéma directeur d’assainissement des « Annexes 
sanitaires » du présent plan local d’urbanisme. 

 
2.3. Les ouvrages d'assainissement des eaux usées destinés à être 

incorporés dans le domaine public doivent être conformes aux 
cahiers des prescriptions techniques établis par le gestionnaire 
du réseau. 

2.4.   Dans les zones où un drainage des systèmes est nécessaire, 
des fossés d’évacuation des eaux traités devront être prévus. 

Dans le secteur UBgv : en l’absence de réseau, les aménagements 
réalisés devront permettre le branchement sur le réseau collectif dès 
sa réalisation. 

ARTICLE  UB  4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT 

1. EAU POTABLE 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par son usage, 
implique une utilisation d’eau potable, doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable dans les conditions 
et selon les modalités définies par le gestionnaire du réseau. 
 

2. EAUX USÉES 

2.1. Toute construction ou installation nouvelle qui, par son usage, 
implique l’évacuation d’eaux usées, doit être raccordée au 
réseau public d'assainissement des eaux usées, dans les 
conditions et selon les modalités définies par le gestionnaire du 
réseau. Dans le cas où le réseau public n’existe pas, toute 
construction doit être assainie par un dispositif d'assainissement 
conforme à la législation en vigueur. 

2.2   Les extensions du réseau public d'assainissement des eaux 
usées doivent respecter les principes figurant sur le rapport du 
schéma directeur d’assainissement des « Annexes sanitaires » 
du présent plan local d’urbanisme. 

 
2.3. Les ouvrages d'assainissement des eaux usées destinés à être 

incorporés dans le domaine public doivent être conformes aux 
cahiers des prescriptions techniques établis par le gestionnaire 
du réseau. 

2.4.   Dans les zones où un drainage des systèmes est nécessaire, 
des fossés d’évacuation des eaux traités devront être prévus. 

Dans le secteur UBgv : en l’absence de réseau, les aménagements 
réalisés devront permettre le branchement sur le réseau collectif dès 
sa réalisation. 
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 3. EAUX PLUVIALES  

3.1. Les dispositifs d’infiltration des eaux pluviales à la parcelle 
doivent être privilégiés. Ils doivent être conçus, dimensionnés et 
implantés pour éviter toute résurgence sur le fond voisin. 

 En cas d’impossibilité de gestion des eaux pluviales à la 
parcelle, et lorsqu’il existe un réseau collectif apte à recueillir 
ces eaux, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation sur ce réseau.  

 De plus, si ce réseau est insuffisant, les aménagements réalisés 
sur le terrain devront viser à la limitation des débits évacués. 

 Un prétraitement approprié et un volume de rétention 
permettant de limiter le rejet à 3 litres/seconde/hectare peuvent 
alors être imposés. 

3.2. Les eaux pluviales des parties communes des lotissements et 
des groupements d’habitations (voirie interne, aires de 
stationnement communes, aires de jeux, espaces verts, autres 
équipements) doivent être infiltrées sur ces emprises. 

 Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration 
ou l'environnement de ces parties communes ne le permettent 
pas, l’évacuation des eaux pluviales peut être autorisée dans le 
réseau public d'assainissement des eaux pluviales, le débit du 
rejet étant limité à 3 litres/seconde/hectare. 

 Dans les deux cas, un prétraitement des eaux pluviales peut 
être imposé.  

1.3 Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les 
dispositifs d’infiltration ou dans le réseau public 
d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 
refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées 
des piscines. 

 

  4. ÉLECTRICITÉ 

4.1. Les branchements particuliers pour l’électricité devront se faire 
en souterrain. 

4.2. S'il y a impossibilité d'alimentation souterraine lors de la 
restauration de constructions, les branchements aux réseaux 

 3. EAUX PLUVIALES  

3.1. Les dispositifs d’infiltration des eaux pluviales à la parcelle 
doivent être privilégiés. Ils doivent être conçus, dimensionnés et 
implantés pour éviter toute résurgence sur le fond voisin. 

 En cas d’impossibilité de gestion des eaux pluviales à la 
parcelle, et lorsqu’il existe un réseau collectif apte à recueillir 
ces eaux, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation sur ce réseau.  

 De plus, si ce réseau est insuffisant, les aménagements réalisés 
sur le terrain devront viser à la limitation des débits évacués. 

 Un prétraitement approprié et un volume de rétention 
permettant de limiter le rejet à 3 litres/seconde/hectare peuvent 
alors être imposés. 

3.2. Les eaux pluviales des parties communes des lotissements et 
des groupements d’habitations (voirie interne, aires de 
stationnement communes, aires de jeux, espaces verts, autres 
équipements) doivent être infiltrées sur ces emprises. 

 Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration 
ou l'environnement de ces parties communes ne le permettent 
pas, l’évacuation des eaux pluviales peut être autorisée dans le 
réseau public d'assainissement des eaux pluviales, le débit du 
rejet étant limité à 3 litres/seconde/hectare. 

 Dans les deux cas, un prétraitement des eaux pluviales peut 
être imposé.  

1.4 Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les 
dispositifs d’infiltration ou dans le réseau public 
d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 
refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées 
des piscines. 

 

  4. ÉLECTRICITÉ 

4.1. Les branchements particuliers pour l’électricité devront se faire 
en souterrain. 

4.3. S'il y a impossibilité d'alimentation souterraine lors de la 
restauration de constructions, les branchements aux réseaux 
publics d’électricité  peuvent être assurés en façade par câbles 
torsadés. 
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publics d’électricité  peuvent être assurés en façade par câbles 
torsadés. 

4.3. Les réseaux d’alimentation électrique en basse ou moyenne 
tension doivent être mis en souterrain dans les lotissements et 
les groupements d'habitations. 

 

4.3. Les réseaux d’alimentation électrique en basse ou moyenne 
tension doivent être mis en souterrain dans les lotissements et 
les groupements d'habitations. 

 

ARTICLE  UE  4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT 
CONDITIONS DE RÉALISATION D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 

1. EAU POTABLE 

 Toute construction doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable dans les conditions et selon les 
modalités définies par le gestionnaire du réseau. 

 
 
 

2. EAUX USÉES 

 Toute construction doit être assainie par un dispositif 
d'assainissement conforme à la législation en vigueur.  

 Dans les zones où un drainage des systèmes est nécessaire, 
des fossés d’évacuation des eaux traités devront être prévus. 

 
3. EAUX PLUVIALES 

 3.1   Les dispositifs d’infiltration des eaux pluviales à la parcelle doivent 
être privilégiés. Ils doivent être conçus, dimensionnés et 
implantés pour éviter toute résurgence sur le fond voisin. 

 En cas d’impossibilité de gestion des eaux pluviales à la 
parcelle, et lorsqu’il existe un réseau collectif apte à recueillir 
ces eaux, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation sur ce réseau.  

 De plus, si ce réseau est insuffisant, les aménagements réalisés 
sur le terrain devront viser à la limitation des débits évacués. 

 Un prétraitement approprié et un volume de rétention 
permettant de limiter le rejet à 3 litres/seconde/hectare peuvent 
alors être imposés. 

3.2      Les eaux pluviales des parties communes des lotissements et 
des groupements d’habitations (voirie interne, aires de 

ARTICLE  UE  4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT 
CONDITIONS DE RÉALISATION D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 

1. EAU POTABLE 

 Toute construction ou installation nouvelle qui, par son usage, 
implique une utilisation d’eau potable, doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable dans les conditions 
et selon les modalités définies par le gestionnaire du réseau. 

 

2. EAUX USÉES 

 Toute construction ou installation nouvelle qui, par son usage, 
implique l’évacuation d’eaux usées, doit être assainie par un 
dispositif d'assainissement conforme à la législation en vigueur.  

 Dans les zones où un drainage des systèmes est nécessaire, 
des fossés d’évacuation des eaux traités devront être prévus. 

 
3. EAUX PLUVIALES 

 3.1   Les dispositifs d’infiltration des eaux pluviales à la parcelle doivent 
être privilégiés. Ils doivent être conçus, dimensionnés et 
implantés pour éviter toute résurgence sur le fond voisin. 

 En cas d’impossibilité de gestion des eaux pluviales à la 
parcelle, et lorsqu’il existe un réseau collectif apte à recueillir 
ces eaux, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation sur ce réseau.  

 De plus, si ce réseau est insuffisant, les aménagements réalisés 
sur le terrain devront viser à la limitation des débits évacués. 

 Un prétraitement approprié et un volume de rétention 
permettant de limiter le rejet à 3 litres/seconde/hectare peuvent 
alors être imposés. 

3.2      Les eaux pluviales des parties communes des lotissements et 
des groupements d’habitations (voirie interne, aires de 
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stationnement communes, aires de jeux, espaces verts, autres 
équipements) doivent être dans la mesure du possible 
infiltrées sur ces emprises. 
Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la 
configuration ou l'environnement de ces parties communes ne 
le permettent pas, l’évacuation des eaux pluviales peut être 
autorisée dans le réseau public d'assainissement des eaux 
pluviales, le débit du rejet étant limité à 
3 litres/seconde/hectare. 

 Dans les deux cas, un prétraitement des eaux pluviales peut 
être imposé.  

3.3. Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les 
dispositifs d’infiltration ou dans le réseau public 
d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 
refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées 
des piscines. 

 

4. ÉLECTRICITÉ 

4.1. Les branchements particuliers pour l’électricité devront se faire 
en souterrain.  

4.2. S'il y a impossibilité d'alimentation souterraine lors de la 
restauration de constructions, les branchements aux réseaux 
publics d’électricité  peuvent être assurés en façade par câbles 
torsadés. 

 

stationnement communes, aires de jeux, espaces verts, autres 
équipements) doivent être dans la mesure du possible 
infiltrées sur ces emprises. 
Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la 
configuration ou l'environnement de ces parties communes ne 
le permettent pas, l’évacuation des eaux pluviales peut être 
autorisée dans le réseau public d'assainissement des eaux 
pluviales, le débit du rejet étant limité à 
3 litres/seconde/hectare. 

 Dans les deux cas, un prétraitement des eaux pluviales peut 
être imposé.  

3.3. Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les 
dispositifs d’infiltration ou dans le réseau public 
d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 
refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées 
des piscines. 

 

4. ÉLECTRICITÉ 

4.1. Les branchements particuliers pour l’électricité devront se faire 
en souterrain.  

4.2. S'il y a impossibilité d'alimentation souterraine lors de la 
restauration de constructions, les branchements aux réseaux 
publics d’électricité  peuvent être assurés en façade par câbles 
torsadés. 

 

ARTICLE  UX  4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT – CONDITIONS 
DE RÉALISATION D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 

1. EAU POTABLE 

 Toute construction doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable dans les conditions et selon les 
modalités définies par le gestionnaire du réseau. 

 

ARTICLE  UX  4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT – CONDITIONS 
DE RÉALISATION D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 

1. EAU POTABLE 

 Toute construction ou installation nouvelle qui, par son usage, 
implique une utilisation d’eau potable, doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable dans les conditions 
et selon les modalités définies par le gestionnaire du réseau. 
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2. EAUX USÉES 

 Toute construction doit être assainie par un dispositif 
d'assainissement conforme à la législation en vigueur. Si le 
réseau est existant, les constructions devront obligatoirement 
s’y raccorder. 

 Dans les zones où un drainage des systèmes est nécessaire, 
des fossés d’évacuation des eaux traités devront être prévus. 

 

 

3. EAUX PLUVIALES  

3.1. Les dispositifs d’infiltration des eaux pluviales à la parcelle 
doivent être privilégiés. Ils doivent être conçus, dimensionnés et 
implantés pour éviter toute résurgence sur le fond voisin. 

 En cas d’impossibilité de gestion des eaux pluviales à la 
parcelle, et lorsqu’il existe un réseau collectif apte à recueillir 
ces eaux, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation sur ce réseau.  

 De plus, si ce réseau est insuffisant, les aménagements réalisés 
sur le terrain devront viser à la limitation des débits évacués. 

 Un prétraitement approprié et un volume de rétention 
permettant de limiter le rejet à 3 litres/seconde/hectare peuvent 
alors être imposés. 

3.2. Les eaux pluviales des parties communes des lotissements et 
des groupements d’habitations (voirie interne, aires de 
stationnement communes, aires de jeux, espaces verts, autres 
équipements) doivent être dans la mesure du possible infiltrées 
sur ces emprises. 

 Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration 
ou l'environnement de ces parties communes ne le permettent 
pas, l’évacuation des eaux pluviales peut être autorisée dans le 
réseau public d'assainissement des eaux pluviales, le débit du 
rejet étant limité à 3 litres/seconde/hectare. 

 Dans les deux cas, un prétraitement des eaux pluviales peut 
être imposé.  

3.3. Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les 
dispositifs d’infiltration ou dans le réseau public 

2. EAUX USÉES 

 Toute construction ou installation nouvelle qui, par son usage, 
implique l’évacuation d’eaux usées, doit être assainie par un 
dispositif d'assainissement conforme à la législation en vigueur. 
Si le réseau est existant, les constructions devront 
obligatoirement s’y raccorder. 

 Dans les zones où un drainage des systèmes est nécessaire, 
des fossés d’évacuation des eaux traités devront être prévus. 

 

3. EAUX PLUVIALES  

3.1. Les dispositifs d’infiltration des eaux pluviales à la parcelle 
doivent être privilégiés. Ils doivent être conçus, dimensionnés et 
implantés pour éviter toute résurgence sur le fond voisin. 

 En cas d’impossibilité de gestion des eaux pluviales à la 
parcelle, et lorsqu’il existe un réseau collectif apte à recueillir 
ces eaux, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation sur ce réseau.  

 De plus, si ce réseau est insuffisant, les aménagements réalisés 
sur le terrain devront viser à la limitation des débits évacués. 

 Un prétraitement approprié et un volume de rétention 
permettant de limiter le rejet à 3 litres/seconde/hectare peuvent 
alors être imposés. 

3.2. Les eaux pluviales des parties communes des lotissements et 
des groupements d’habitations (voirie interne, aires de 
stationnement communes, aires de jeux, espaces verts, autres 
équipements) doivent être dans la mesure du possible infiltrées 
sur ces emprises. 

 Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration 
ou l'environnement de ces parties communes ne le permettent 
pas, l’évacuation des eaux pluviales peut être autorisée dans le 
réseau public d'assainissement des eaux pluviales, le débit du 
rejet étant limité à 3 litres/seconde/hectare. 

 Dans les deux cas, un prétraitement des eaux pluviales peut 
être imposé.  

3.3. Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les 
dispositifs d’infiltration ou dans le réseau public 
d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 
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d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 
refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées 
des piscines. 

 

4. ÉLECTRICITÉ 

4.1. Les branchements particuliers pour l’électricité devront se faire 
en souterrain. 

4.2. S'il y a impossibilité d'alimentation souterraine lors de la 
restauration de constructions, les branchements aux réseaux 
publics d’électricité  peuvent être assurés en façade par câbles 
torsadés. 

4.3. Les réseaux d’alimentation électrique en basse ou moyenne 
tension doivent être mis en souterrain dans les lotissements. 

 

refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées 
des piscines. 

 

4. ÉLECTRICITÉ 

4.1. Les branchements particuliers pour l’électricité devront se faire 
en souterrain. 

4.2. S'il y a impossibilité d'alimentation souterraine lors de la 
restauration de constructions, les branchements aux réseaux 
publics d’électricité  peuvent être assurés en façade par câbles 
torsadés. 

4.3. Les réseaux d’alimentation électrique en basse ou moyenne 
tension doivent être mis en souterrain dans les lotissements. 

 

ARTICLE  AU  4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT 

1. EAU POTABLE 

 Toute construction doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable dans les conditions et selon les 
modalités définies par le gestionnaire du réseau. 

 

 

2. EAUX USÉES 

2.1. Toute construction doit être raccordée au réseau public 
d'assainissement des eaux usées dans les conditions et selon 
les modalités définies par le gestionnaire du réseau. 

2.2. Les extensions du réseau public d'assainissement des eaux 
usées doivent respecter les principes figurant sur le rapport du 
schéma directeur d’assainissement des « Annexes sanitaires » 
du présent plan local d’urbanisme. 

2.3. Les ouvrages d'assainissement des eaux usées destinés à être 
incorporés dans le domaine public doivent être conformes aux 
cahiers des prescriptions techniques établis par le gestionnaire 
du réseau. 

2.4.   Dans les zones où un drainage des systèmes est nécessaire, 
des fossés d’évacuation des eaux traités devront être prévus. 

ARTICLE  AU  4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT 

1. EAU POTABLE 

 Toute construction ou installation nouvelle qui, par son usage, 
implique une utilisation d’eau potable, doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable dans les conditions 
et selon les modalités définies par le gestionnaire du réseau. 

 

2. EAUX USÉES 

2.1. Toute construction ou installation nouvelle qui, par son usage, 
implique l’évacuation d’eaux usées, doit être raccordée au 
réseau public d'assainissement des eaux usées dans les 
conditions et selon les modalités définies par le gestionnaire du 
réseau. 

2.2   Les extensions du réseau public d'assainissement des eaux 
usées doivent respecter les principes figurant sur le rapport du 
schéma directeur d’assainissement des « Annexes sanitaires » 
du présent plan local d’urbanisme. 

2.3. Les ouvrages d'assainissement des eaux usées destinés à être 
incorporés dans le domaine public doivent être conformes aux 
cahiers des prescriptions techniques établis par le gestionnaire 
du réseau. 
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3. EAUX PLUVIALES  

3.1. Les dispositifs d’infiltration des eaux pluviales à la parcelle 
doivent être privilégiés. Ils doivent être conçus, dimensionnés et 
implantés pour éviter toute résurgence sur le fond voisin. 

 En cas d’impossibilité de gestion des eaux pluviales à la 
parcelle, et lorsqu’il existe un réseau collectif apte à recueillir 
ces eaux, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation sur ce réseau.  

 De plus, si ce réseau est insuffisant, les aménagements réalisés 
sur le terrain devront viser à la limitation des débits évacués. 

 Un prétraitement approprié et un volume de rétention 
permettant de limiter le rejet à 3 litres/seconde/hectare peuvent 
alors être imposés. 

3.2. Les eaux pluviales des parties communes des lotissements et 
des groupements d’habitations (voirie interne, aires de 
stationnement communes, aires de jeux, espaces verts, autres 
équipements) doivent être infiltrées sur ces emprises. 

 Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration 
ou l'environnement de ces parties communes ne le permettent 
pas, l’évacuation des eaux pluviales peut être autorisée dans le 
réseau public d'assainissement des eaux pluviales, le débit du 
rejet étant limité à 3 litres/seconde/hectare. 

 Dans les deux cas, un prétraitement des eaux pluviales peut 
être imposé.  

3.3. Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les 
dispositifs d’infiltration ou dans le réseau public 
d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 
refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées 
des piscines. 

 
 

4. ÉLECTRICITÉ 

4.1. Les branchements particuliers pour l’électricité devront se faire 
en souterrain. 

2.4.   Dans les zones où un drainage des systèmes est nécessaire, 
des fossés d’évacuation des eaux traités devront être prévus. 

 

3. EAUX PLUVIALES  

3.1. Les dispositifs d’infiltration des eaux pluviales à la parcelle 
doivent être privilégiés. Ils doivent être conçus, dimensionnés et 
implantés pour éviter toute résurgence sur le fond voisin. 

 En cas d’impossibilité de gestion des eaux pluviales à la 
parcelle, et lorsqu’il existe un réseau collectif apte à recueillir 
ces eaux, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation sur ce réseau.  

 De plus, si ce réseau est insuffisant, les aménagements réalisés 
sur le terrain devront viser à la limitation des débits évacués. 

 Un prétraitement approprié et un volume de rétention 
permettant de limiter le rejet à 3 litres/seconde/hectare peuvent 
alors être imposés. 

3.2. Les eaux pluviales des parties communes des lotissements et 
des groupements d’habitations (voirie interne, aires de 
stationnement communes, aires de jeux, espaces verts, autres 
équipements) doivent être infiltrées sur ces emprises. 

 Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration 
ou l'environnement de ces parties communes ne le permettent 
pas, l’évacuation des eaux pluviales peut être autorisée dans le 
réseau public d'assainissement des eaux pluviales, le débit du 
rejet étant limité à 3 litres/seconde/hectare. 

 Dans les deux cas, un prétraitement des eaux pluviales peut 
être imposé.  

3.3. Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les 
dispositifs d’infiltration ou dans le réseau public 
d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 
refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées 
des piscines. 

 

4. ÉLECTRICITÉ 

4.1. Les branchements particuliers pour l’électricité devront se faire 
en souterrain. 
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4.2. Les réseaux d’alimentation électrique en basse ou moyenne 
tension doivent être mis en souterrain dans les lotissements et 
les groupements d'habitations. 

 

4.2. Les réseaux d’alimentation électrique en basse ou moyenne 
tension doivent être mis en souterrain dans les lotissements et 
les groupements d'habitations. 

 
ARTICLE  AUX 4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT – CONDITIONS 
DE RÉALISATION D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 

1. EAU POTABLE 

 Toute construction doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable dans les conditions et selon les 
modalités définies par le gestionnaire du réseau. 

 

 

2. EAUX USÉES 

 Toute construction doit être assainie par un dispositif 
d'assainissement conforme à la législation en vigueur. 
L’évacuation des eaux résiduaires liées aux activités dans le 
réseau public d’assainissement est subordonnée à l’autorisation 
du gestionnaire et au respect des dispositions prévues par la 
législation en vigueur, notamment dans le cas ou un pré 
traitement est nécessaire. 
L'évacuation directe des eaux usées traitées ou non traitées est 
interdite dans les fossés, cours d'eau et réseaux pluviaux. 
Dans les zones où un drainage des systèmes est nécessaire, 
des fossés d’évacuation des eaux traités devront être prévus. 
 
 

3. EAUX PLUVIALES 

3.1. Les eaux pluviales sont en règle générale et dans la mesure du 
possible conservées sur l’unité foncière. Les dispositifs 
d’infiltration doivent être conçus, dimensionnés et implantés 
pour éviter toute résurgence sur les fonds voisins. L'acquéreur 
d'un lot situé en contrebas par rapport à la voirie devra prendre 
toutes dispositions à l'intérieur de son lot pour que les eaux 
pluviales de ruissellement ne pénètrent pas dans sa 
construction. Chaque acquéreur devra veiller à construire le 

ARTICLE  AUX 4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT – CONDITIONS 
DE RÉALISATION D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 

1. EAU POTABLE 

 Toute construction ou installation nouvelle qui, par son usage, 
implique une utilisation d’eau potable, doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable dans les conditions 
et selon les modalités définies par le gestionnaire du réseau. 

 

2. EAUX USÉES 

 Toute construction ou installation nouvelle qui, par son usage, 
implique l’évacuation d’eaux usées, doit être assainie par un 
dispositif d'assainissement conforme à la législation en vigueur. 
L’évacuation des eaux résiduaires liées aux activités dans le 
réseau public d’assainissement est subordonnée à l’autorisation 
du gestionnaire et au respect des dispositions prévues par la 
législation en vigueur, notamment dans le cas ou un pré 
traitement est nécessaire. 
L'évacuation directe des eaux usées traitées ou non traitées est 
interdite dans les fossés, cours d'eau et réseaux pluviaux. 
Dans les zones où un drainage des systèmes est nécessaire, 
des fossés d’évacuation des eaux traités devront être prévus. 

3. EAUX PLUVIALES 

3.1. Les eaux pluviales sont en règle générale et dans la mesure du 
possible conservées sur l’unité foncière. Les dispositifs 
d’infiltration doivent être conçus, dimensionnés et implantés 
pour éviter toute résurgence sur les fonds voisins. L'acquéreur 
d'un lot situé en contrebas par rapport à la voirie devra prendre 
toutes dispositions à l'intérieur de son lot pour que les eaux 
pluviales de ruissellement ne pénètrent pas dans sa 
construction. Chaque acquéreur devra veiller à construire le 
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seuil de son portail d'entrée au moins 5cm au-dessus de la tête 
de bordure du sol fini de l’accotement.  

 Les propriétaires de planchers en partie enterrés devront 
prendre toutes dispositions pour assurer l'évacuation des eaux 
de ruissellement ou d'infiltration en provenance du sous-sol du 
terrain. 
 Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration 
ou l'environnement de l’unité foncière ne le permettent pas, 
l’évacuation des eaux pluviales peut être autorisée au caniveau 
de la rue ou dans le réseau public d'assainissement des eaux 
pluviales. Un prétraitement approprié et un volume de rétention 
permettant de limiter le rejet à 3 litres/seconde/hectare peuvent 
alors être imposés. Dans tous les cas, une note de présentation 
technique sera jointe à la demande d’autorisation d’urbanisme.  

3.2. Les eaux pluviales des parties communes de l’opération (voirie 
interne, aires de stationnement communes, espaces verts, 
autres équipements) doivent être dans la mesure du possible 
infiltrées sur ces emprises. 

 Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration 
ou l'environnement de ces parties communes ne le permettent 
pas, l’évacuation des eaux pluviales peut être autorisée dans le 
réseau public d'assainissement des eaux pluviales, le débit du 
rejet étant limité à 3 litres/seconde/hectare. 

 Dans les deux cas, un prétraitement des eaux pluviales peut 
être imposé.  

1.2. Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les 
dispositifs d’infiltration ou dans le réseau public 
d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 
refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées 
des piscines. 

 

4. ÉLECTRICITÉ TELEPHONE GAZ 

4.1. Les branchements particuliers doivent obligatoirement être 
réalisés en souterrain. Les coffrets nécessaires à leur 
installation doivent être intégrés aux clôtures ou aux volumes 
bâtis. 

4.3. Les réseaux d’alimentation électrique en basse ou moyenne 
tension doivent également être mis en souterrain  
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5 – PROTECTION INCENDIE 
La protection incendie sera assurée par la création des bornes 

nécessaires. 
Selon le type d’activités exercées dans chaque parcelle, les 
services incendies pourront exiger à l’instruction du permis de 
construire une installation complémentaire interne, à la charge 
du pétitionnaire 
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ARTICLE  1AU 4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT 

Sans objet. 

Une fois ouverte à l’urbanisation, c’est le règlement de la zone AU qui 
s’appliquera sur cette zone. 

 
 

ARTICLE  1AU 4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT 

Sans objet. 

Une fois ouverte à l’urbanisation, c’est le règlement de la zone AU qui 
s’appliquera sur cette zone. 

 
 

ARTICLE  1AUXa 4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT – CONDITIONS 
DE RÉALISATION D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 

1. EAU POTABLE 

 Toute construction doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable dans les conditions et selon les 
modalités définies par le gestionnaire du réseau. 

 
 

 

2. EAUX USÉES 

 Toute construction doit être assainie par un dispositif 
d'assainissement conforme à la législation en vigueur. 
Dans les zones où un drainage des systèmes est nécessaire, 
des fossés d’évacuation des eaux traités devront être prévus. 
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et selon les modalités définies par le gestionnaire du réseau. 

 
 

2. EAUX USÉES 

 Toute construction ou installation nouvelle qui, par son usage, 
implique l’évacuation d’eaux usées, doit être assainie par un 
dispositif d'assainissement conforme à la législation en vigueur. 
Dans les zones où un drainage des systèmes est nécessaire, 
des fossés d’évacuation des eaux traités devront être prévus. 
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3. EAUX PLUVIALES  

3.1. Les dispositifs d’infiltration des eaux pluviales à la parcelle 
doivent être privilégiés. Ils doivent être conçus, dimensionnés et 
implantés pour éviter toute résurgence sur le fond voisin. 

 En cas d’impossibilité de gestion des eaux pluviales à la 
parcelle, et lorsqu’il existe un réseau collectif apte à recueillir 
ces eaux, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation sur ce réseau.  

 De plus, si ce réseau est insuffisant, les aménagements réalisés 
sur le terrain devront viser à la limitation des débits évacués. 

 Un prétraitement approprié et un volume de rétention 
permettant de limiter le rejet à 3 litres/seconde/hectare peuvent 
alors être imposés. 

3.2. Les eaux pluviales des parties communes des lotissements et 
des groupements d’habitations (voirie interne, aires de 
stationnement communes, aires de jeux, espaces verts, autres 
équipements) doivent être infiltrées sur ces emprises. 

 Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration 
ou l'environnement de ces parties communes ne le permettent 
pas, l’évacuation des eaux pluviales peut être autorisée dans le 
réseau public d'assainissement des eaux pluviales, le débit du 
rejet étant limité à 3 litres/seconde/hectare. 

 Dans les deux cas, un prétraitement des eaux pluviales peut 
être imposé.  

3.3. Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les 
dispositifs d’infiltration ou dans le réseau public 
d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 
refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées 
des piscines. 

 

4. ÉLECTRICITÉ 

4.1. Les branchements particuliers pour l’électricité devront se faire 
en souterrain. 

4.2. S'il y a impossibilité d'alimentation souterraine lors de la 
restauration de constructions, les branchements aux réseaux 
publics d’électricité  peuvent être assurés en façade par câbles 
torsadés. 

3. EAUX PLUVIALES  
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4.3. Les réseaux d’alimentation électrique en basse ou moyenne 
tension doivent être mis en souterrain dans les lotissements. 

 

4.3. Les réseaux d’alimentation électrique en basse ou moyenne 
tension doivent être mis en souterrain dans les lotissements. 

 
ARTICLE  2AU 4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT 

Sans objet. 

Une fois ouverte à l’urbanisation, c’est le règlement de la zone AU qui 
s’appliquera sur cette zone. 

 

ARTICLE  2AU 4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT 

Sans objet. 

Une fois ouverte à l’urbanisation, c’est le règlement de la zone AU qui 
s’appliquera sur cette zone. 

 

ARTICLE  A  4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT 
CONDITIONS DE RÉALISATION D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 

1. EAU POTABLE 

 Toute construction doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable dans les conditions et selon les 
modalités définies par le gestionnaire du réseau. 

 

 

2. EAUX USÉES 

2.1. Lorsqu’une construction est située dans une zone 
d’assainissement collectif, cette construction doit être raccordée 
au réseau public d'assainissement des eaux usées dans les 
conditions et selon les modalités définies par le gestionnaire du 
réseau. 
Les extensions du réseau public d'assainissement des eaux 
usées doivent respecter les principes figurant sur le rapport du 
schéma directeur d’assainissement des « Annexes sanitaires » 
du présent plan local d’urbanisme. 

2.2. Les ouvrages d'assainissement des eaux usées destinés à être 
incorporés dans le domaine public doivent être conformes aux 
cahiers des prescriptions techniques établis par le gestionnaire 
du réseau. 

 Lorsqu’une construction est située dans une zone 
d’assainissement non collectif, cette construction doit être 
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1. EAU POTABLE 

 Toute construction ou installation nouvelle qui, par son usage, 
implique une utilisation d’eau potable, doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable dans les conditions 
et selon les modalités définies par le gestionnaire du réseau. 

 

2. EAUX USÉES 

2.1. Lorsqu’une construction ou installation nouvelle qui, par son 
usage, implique l’évacuation d’eaux usées, et que celle-ci est 
située dans une zone d’assainissement collectif, cette 
construction doit être raccordée au réseau public 
d'assainissement des eaux usées dans les conditions et selon 
les modalités définies par le gestionnaire du réseau. 
Les extensions du réseau public d'assainissement des eaux 
usées doivent respecter les principes figurant sur le rapport du 
schéma directeur d’assainissement des « Annexes sanitaires » 
du présent plan local d’urbanisme. 

2.2. Les ouvrages d'assainissement des eaux usées destinés à être 
incorporés dans le domaine public doivent être conformes aux 
cahiers des prescriptions techniques établis par le gestionnaire 
du réseau. 

 Lorsqu’une construction est située dans une zone 
d’assainissement non collectif, cette construction doit être 
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assainie par un dispositif d'assainissement individuel conforme 
à la législation en vigueur. Toutefois, lorsque le réseau public 
d'assainissement des eaux usées existe au droit du terrain 
d’assiette de la construction, la construction doit s’y raccorder, 
après accord du gestionnaire, dans les conditions et selon les 
modalités définies par celui-ci. 

2.2. Dans les zones où un drainage des systèmes est nécessaire, 
des fossés d’évacuation des eaux traités devront être prévus. 
 

3. EAUX PLUVIALES  

3.1. Les dispositifs d’infiltration des eaux pluviales à la parcelle 
doivent être privilégiés. Ils doivent être conçus, dimensionnés et 
implantés pour éviter toute résurgence sur le fond voisin. 

 En cas d’impossibilité de gestion des eaux pluviales à la 
parcelle, et lorsqu’il existe un réseau collectif apte à recueillir 
ces eaux, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation sur ce réseau.  

 De plus, si ce réseau est insuffisant, les aménagements réalisés 
sur le terrain devront viser à la limitation des débits évacués. 

 Un prétraitement approprié et un volume de rétention 
permettant de limiter le rejet à 3 litres/seconde/hectare peuvent 
alors être imposés. 

3.2. Les eaux pluviales des parties communes des lotissements et 
des groupements d’habitations (voirie interne, aires de 
stationnement communes, aires de jeux, espaces verts, autres 
équipements) doivent être infiltrées sur ces emprises. 

 Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration 
ou l'environnement de ces parties communes ne le permettent 
pas, l’évacuation des eaux pluviales peut être autorisée dans le 
réseau public d'assainissement des eaux pluviales, le débit du 
rejet étant limité à 3 litres/seconde/hectare. 

 Dans les deux cas, un prétraitement des eaux pluviales peut 
être imposé.  

3.3. Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les 
dispositifs d’infiltration ou dans le réseau public 
d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 
refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées 
des piscines. 
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 Un prétraitement approprié et un volume de rétention 
permettant de limiter le rejet à 3 litres/seconde/hectare peuvent 
alors être imposés. 

3.2. Les eaux pluviales des parties communes des lotissements et 
des groupements d’habitations (voirie interne, aires de 
stationnement communes, aires de jeux, espaces verts, autres 
équipements) doivent être infiltrées sur ces emprises. 

 Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration 
ou l'environnement de ces parties communes ne le permettent 
pas, l’évacuation des eaux pluviales peut être autorisée dans le 
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rejet étant limité à 3 litres/seconde/hectare. 
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être imposé.  

3.3. Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les 
dispositifs d’infiltration ou dans le réseau public 
d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 
refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées 
des piscines. 
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4. ÉLECTRICITÉ 

4.1. Les branchements particuliers pour l’électricité devront se faire 
en souterrain. 

4.2. S'il y a impossibilité d'alimentation souterraine lors de la 
restauration de constructions, les branchements aux réseaux 
publics d’électricité peuvent être assurés en façade par câbles 
torsadés. 

 

4. ÉLECTRICITÉ 

4.1. Les branchements particuliers pour l’électricité devront se faire 
en souterrain. 

4.3. S'il y a impossibilité d'alimentation souterraine lors de la 
restauration de constructions, les branchements aux réseaux 
publics d’électricité peuvent être assurés en façade par câbles 
torsadés. 

 

ARTICLE  N  4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT – CONDITIONS 
DE RÉALISATION D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 

1. EAU POTABLE 

Toute construction doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable dans les conditions et selon les 
modalités définies par le gestionnaire du réseau. 

 En l'absence du réseau public de distribution d'eau potable, 
l'alimentation en eau potable peut être autorisée par puits ou 
forages particuliers sous réserve du respect de la législation en 
vigueur. 

 

 

2. EAUX USÉES 

2.1. Lorsqu’une construction est située dans une zone 
d’assainissement collectif, cette construction doit être 
raccordée au réseau public d'assainissement des eaux 
usées dans les conditions et selon les modalités définies par 
le gestionnaire du réseau. 
Les extensions du réseau public d'assainissement des eaux 
usées doivent respecter les principes figurant sur le rapport 
du schéma directeur d’assainissement des « Annexes 
sanitaires » du présent plan local d’urbanisme. 

 Les ouvrages d'assainissement des eaux usées destinés à 
être incorporés dans le domaine public doivent être 
conformes aux cahiers des prescriptions techniques établis 
par le gestionnaire du réseau. 

ARTICLE  N  4  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT – CONDITIONS 
DE RÉALISATION D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 

1. EAU POTABLE 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par son usage, 
implique une utilisation d’eau potable, doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable dans les conditions 
et selon les modalités définies par le gestionnaire du réseau. 

 En l'absence du réseau public de distribution d'eau potable, 
l'alimentation en eau potable peut être autorisée par puits ou 
forages particuliers sous réserve du respect de la législation en 
vigueur. 

 

2. EAUX USÉES 

2.1. Lorsqu’une construction ou installation nouvelle qui, par son 
usage, implique l’évacuation d’eaux usées, et que celle-ci est 
située dans une zone d’assainissement collectif, cette 
construction doit être raccordée au réseau public 
d'assainissement des eaux usées dans les conditions et 
selon les modalités définies par le gestionnaire du réseau. 
Les extensions du réseau public d'assainissement des eaux 
usées doivent respecter les principes figurant sur le rapport 
du schéma directeur d’assainissement des « Annexes 
sanitaires » du présent plan local d’urbanisme. 

 Les ouvrages d'assainissement des eaux usées destinés à 
être incorporés dans le domaine public doivent être 
conformes aux cahiers des prescriptions techniques établis 
par le gestionnaire du réseau. 
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2.2. Lorsqu’une construction est située dans une zone 
d’assainissement non collectif, cette construction doit être 
assainie par un dispositif d'assainissement individuel 
conforme à la législation en vigueur. Toutefois, lorsque le 
réseau public d'assainissement des eaux usées existe au 
droit du terrain d’assiette de la construction, la construction 
doit s’y raccorder, après accord du gestionnaire, dans les 
conditions et selon les modalités définies par celui-ci. 

2.3. Dans les zones où un drainage des systèmes est 
nécessaire, des fossés d’évacuation des eaux traités devront 
être prévus. 

 

3. EAUX PLUVIALES  

3.1. Les dispositifs d’infiltration des eaux pluviales à la parcelle 
doivent être privilégiés. Ils doivent être conçus, dimensionnés et 
implantés pour éviter toute résurgence sur le fond voisin. 

 En cas d’impossibilité de gestion des eaux pluviales à la 
parcelle, et lorsqu’il existe un réseau collectif apte à recueillir 
ces eaux, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation sur ce réseau.  

 De plus, si ce réseau est insuffisant, les aménagements réalisés 
sur le terrain devront viser à la limitation des débits évacués. 

 Un prétraitement approprié et un volume de rétention 
permettant de limiter le rejet à 3 litres/seconde/hectare peuvent 
alors être imposés. 

3.2. Les eaux pluviales des parties communes des lotissements et 
des groupements d’habitations (voirie interne, aires de 
stationnement communes, aires de jeux, espaces verts, autres 
équipements) doivent être infiltrées sur ces emprises. 

 Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration 
ou l'environnement de ces parties communes ne le permettent 
pas, l’évacuation des eaux pluviales peut être autorisée dans le 
réseau public d'assainissement des eaux pluviales, le débit du 
rejet étant limité à 3 litres/seconde/hectare. 

 Dans les deux cas, un prétraitement des eaux pluviales peut 
être imposé.  

1.3 Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les 
dispositifs d’infiltration ou dans le réseau public 
d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 

2.2 Lorsqu’une construction est située dans une zone 
d’assainissement non collectif, cette construction doit être 
assainie par un dispositif d'assainissement individuel conforme 
à la législation en vigueur. Toutefois, lorsque le réseau public 
d'assainissement des eaux usées existe au droit du terrain 
d’assiette de la construction, la construction doit s’y raccorder, 
après accord du gestionnaire, dans les conditions et selon les 
modalités définies par celui-ci. 

2.3      Dans les zones où un drainage des systèmes est nécessaire, 
des fossés d’évacuation des eaux traités devront être prévus. 

 

3. EAUX PLUVIALES  

3.1. Les dispositifs d’infiltration des eaux pluviales à la parcelle 
doivent être privilégiés. Ils doivent être conçus, dimensionnés et 
implantés pour éviter toute résurgence sur le fond voisin. 

 En cas d’impossibilité de gestion des eaux pluviales à la 
parcelle, et lorsqu’il existe un réseau collectif apte à recueillir 
ces eaux, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation sur ce réseau.  

 De plus, si ce réseau est insuffisant, les aménagements réalisés 
sur le terrain devront viser à la limitation des débits évacués. 

 Un prétraitement approprié et un volume de rétention 
permettant de limiter le rejet à 3 litres/seconde/hectare peuvent 
alors être imposés. 

3.2. Les eaux pluviales des parties communes des lotissements et 
des groupements d’habitations (voirie interne, aires de 
stationnement communes, aires de jeux, espaces verts, autres 
équipements) doivent être infiltrées sur ces emprises. 

 Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration 
ou l'environnement de ces parties communes ne le permettent 
pas, l’évacuation des eaux pluviales peut être autorisée dans le 
réseau public d'assainissement des eaux pluviales, le débit du 
rejet étant limité à 3 litres/seconde/hectare. 

 Dans les deux cas, un prétraitement des eaux pluviales peut 
être imposé.  

1.4 Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les 
dispositifs d’infiltration ou dans le réseau public 
d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 
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refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées 
des piscines. 

 

4. ÉLECTRICITÉ 

4.1. Les branchements particuliers pour l’électricité devront se faire 
en souterrain. 

4.2. S'il y a impossibilité d'alimentation souterraine lors de la 
restauration de constructions, les branchements aux réseaux 
publics d’électricité  peuvent être assurés en façade par câbles 
torsadés. 

 

refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées 
des piscines. 

 

4. ÉLECTRICITÉ 

4.1. Les branchements particuliers pour l’électricité devront se faire 
en souterrain. 

4.2. S'il y a impossibilité d'alimentation souterraine lors de la 
restauration de constructions, les branchements aux réseaux 
publics d’électricité  peuvent être assurés en façade par câbles 
torsadés. 
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1. Modification de la rédaction de l’article 7 du règlement de l’ensemble des zones (UA, UB, UE, UX, AU, 1AU, 1AUXa, 2AU, A, N) 

EXISTANT MODIFICATION 

ARTICLE  UA  7  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

1. PRINCIPES 

Les constructions peuvent être implantées sur une ou plusieurs 
limites séparatives, et/ou en observant un retrait de minimum 1 
mètre par rapport à une ou plusieurs limites séparatives. 

 

2. DISPOSITION PARTICULIÈRE 

Les limites séparatives avec les voies privées, ou avec les 
emprises privées d’usage public, doivent être assimilées à des 
limites sur voies et emprises publiques. L’implantation des 
constructions par rapport à ces limites est régie par les 
dispositions de l’article UA 6. 

ARTICLE  UA  7  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

1. PRINCIPES 

Les bâtiments peuvent être implantés sur une ou plusieurs 
limites séparatives, ou en observant un retrait de minimum 2 
mètres par rapport à une ou plusieurs limites séparatives. 
Pour les abris de jardin d’une superficie maximum de 20m², le 
retrait minimum est de 1 mètre. 

 

2. DISPOSITION PARTICULIÈRE 

Les limites séparatives avec les voies privées, ou avec les 
emprises privées d’usage public, doivent être assimilées à des 
limites sur voies et emprises publiques. L’implantation des 
constructions par rapport à ces limites est régie par les 
dispositions de l’article UA 6. 
 

ARTICLE  UB  7  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

1. PRINCIPES 

 Les constructions peuvent être implantées sur une ou plusieurs 
limites séparatives, ou en observant un retrait de minimum 1 
mètre par rapport à une ou plusieurs limites séparatives. 

 

2. DISPOSITION PARTICULIÈRE 

Les limites séparatives avec les voies privées, ou avec les 
emprises privées d’usage public, doivent être assimilées à des 
limites sur voies et emprises publiques. L’implantation des 

ARTICLE  UB  7  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

1. PRINCIPES 

 Les bâtiments peuvent être implantés sur une ou plusieurs 
limites séparatives, ou en observant un retrait de minimum 2 
mètres par rapport à une ou plusieurs limites séparatives. 
Pour les abris de jardin d’une superficie maximum de 20m², le 
retrait minimum est de 1 mètre. 
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constructions par rapport à ces limites est régie par les 
dispositions de l’article UB 6. 
 

2. DISPOSITION PARTICULIÈRE 

Les limites séparatives avec les voies privées, ou avec les 
emprises privées d’usage public, doivent être assimilées à des 
limites sur voies et emprises publiques. L’implantation des 
constructions par rapport à ces limites est régie par les 
dispositions de l’article UB 6. 

ARTICLE  UE  7  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

1. PRINCIPE 

 Les constructions peuvent être implantées sur une ou plusieurs 
limites séparatives ou en observant un retrait de minimum 1 
mètre par rapport à ces limites séparatives. 

 

2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 Les limites séparatives avec les voies privées, ou avec les 
emprises privées d’usage public, doivent être assimilées à des 
limites sur voies et emprises publiques. L’implantation des 
constructions par rapport à ces limites est régie par les 
dispositions de l’article UE6. 

 

ARTICLE  UE  7  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

1. PRINCIPE 

Les bâtiments peuvent être implantés sur une ou plusieurs 
limites séparatives, ou en observant un retrait de minimum 2 
mètres par rapport à une ou plusieurs limites séparatives. 

 

2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 Les limites séparatives avec les voies privées, ou avec les 
emprises privées d’usage public, doivent être assimilées à des 
limites sur voies et emprises publiques. L’implantation des 
constructions par rapport à ces limites est régie par les 
dispositions de l’article UE6. 

 
ARTICLE  UX  7  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

1. PRINCIPES 

1.1. Les bâtiments doivent être implantés en observant par rapport 
aux limites séparatives, un retrait d’au moins 6 mètres. 
Ce retrait est mesuré horizontalement entre tout point des 
bâtiments, ou parties de bâtiment, et les limites séparatives. Ce 
retrait ne s’applique pas aux versants de toiture qui aboutissent 
sur les limites séparatives.  

 
Pour le secteur UXa : Les bâtiments doivent être implantés soit à 
l’alignement, soit en observant, par rapport aux limites séparatives, un 
retrait d’au moins 1 mètre, mesuré horizontalement de tout point des 
bâtiments. 

ARTICLE  UX  7  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

1. PRINCIPES 

1.1. Les bâtiments doivent être implantés en observant par rapport 
aux limites séparatives, un retrait d’au moins 6 mètres. 
Ce retrait est mesuré horizontalement entre tout point des 
bâtiments, ou parties de bâtiment, et les limites séparatives. Ce 
retrait ne s’applique pas aux versants de toiture qui aboutissent 
sur les limites séparatives.  

 
Pour le secteur UXa : Les bâtiments doivent être implantés soit à 
l’alignement, soit en observant, par rapport aux limites séparatives, un 
retrait d’au moins 2 mètres, mesuré horizontalement de tout point des 
bâtiments. 
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Ce retrait est mesuré horizontalement entre tout point des bâtiments, 
ou parties de bâtiment, et les limites séparatives. Ce retrait ne 
s’applique pas aux versants de toiture qui aboutissent sur les limites 
séparatives.  

 
1.2. Les constructions ne constituant pas des bâtiments peuvent 

être implantées sur une ou plusieurs limites séparatives ou 
observant un retrait par rapport à une ou plusieurs limites 
séparatives. 

 

2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

En secteur UXa, lorsqu’une limite séparative se confond avec la limite 
d’une zone principalement affectée à l’habitation, existante ou future, 
les bâtiments doivent être implantés en observant un retrait d’au moins 
8 mètres par rapport à cette limite de zone, mesuré horizontalement 
de tout point des bâtiments. 
 
2.1. Lorsque l'opération fait l'objet d'un projet d'ensemble et justifie 

de dispositions architecturales ou urbanistiques, des 
implantations différentes des prescriptions définies ci-dessus 
sont possibles. 

2.2. L'implantation en limites séparatives internes d'une zone peut 
être admise, lorsque les activités sont communes ou 
complémentaires ou que des dispositions de sécurité, 
notamment contre l'incendie, sont prévues.  

2.3. Les limites séparatives avec les voies privées, ou avec les 
emprises privées d’usage public, doivent être assimilées à des 
limites sur voies et emprises publiques. L’implantation des 
constructions par rapport à ces limites est régie par les 
dispositions de l’article UX 6. 

 

3. EXCEPTION 

 Il n’est pas fixé de règle d’implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives pour les bâtiments nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt général. 

 

Ce retrait est mesuré horizontalement entre tout point des bâtiments, 
ou parties de bâtiment, et les limites séparatives. Ce retrait ne 
s’applique pas aux versants de toiture qui aboutissent sur les limites 
séparatives.  

 
1.3. Les constructions ne constituant pas des bâtiments peuvent être 

implantées sur une ou plusieurs limites séparatives ou 
observant un retrait par rapport à une ou plusieurs limites 
séparatives. 

 

2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

En secteur UXa, lorsqu’une limite séparative se confond avec la limite 
d’une zone principalement affectée à l’habitation, existante ou future, 
les bâtiments doivent être implantés en observant un retrait d’au moins 
8 mètres par rapport à cette limite de zone, mesuré horizontalement 
de tout point des bâtiments. 
 
2.1. Lorsque l'opération fait l'objet d'un projet d'ensemble et justifie 

de dispositions architecturales ou urbanistiques, des 
implantations différentes des prescriptions définies ci-dessus 
sont possibles. 

2.2. L'implantation en limites séparatives internes d'une zone peut 
être admise, lorsque les activités sont communes ou 
complémentaires ou que des dispositions de sécurité, 
notamment contre l'incendie, sont prévues.  

2.3. Les limites séparatives avec les voies privées, ou avec les 
emprises privées d’usage public, doivent être assimilées à des 
limites sur voies et emprises publiques. L’implantation des 
constructions par rapport à ces limites est régie par les 
dispositions de l’article UX 6. 

 

3. EXCEPTION 

 Il n’est pas fixé de règle d’implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives pour les bâtiments nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt général. 
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ARTICLE  AU  7  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

1. PRINCIPES 

Les constructions peuvent être implantées sur une ou plusieurs 
limites séparatives, et/ou en observant un retrait de minimum 1 
mètre par rapport à une ou plusieurs limites séparatives. 

2. DISPOSITION PARTICULIÈRE 

Les limites séparatives avec les voies privées, ou avec les 
emprises privées d’usage public, doivent être assimilées à des 
limites sur voies et emprises publiques. L’implantation des 
constructions par rapport à ces limites est régie par les 
dispositions de l’article AU 6. 

 

ARTICLE  AU  7  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

1. PRINCIPES 

Les bâtiments peuvent être implantés sur une ou plusieurs 
limites séparatives, ou en observant un retrait de minimum 2 
mètres par rapport à une ou plusieurs limites séparatives. 
Pour les abris de jardin d’une superficie maximum de 20m², le 
retrait minimum est de 1 mètre. 
 

2. DISPOSITION PARTICULIÈRE 

Les limites séparatives avec les voies privées, ou avec les 
emprises privées d’usage public, doivent être assimilées à des 
limites sur voies et emprises publiques. L’implantation des 
constructions par rapport à ces limites est régie par les 
dispositions de l’article AU 6. 

 
  

ARTICLE  1AU 7 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

Les constructions peuvent être implantées sur une ou plusieurs 
limites séparatives, ou en observant un retrait de minimum 1 mètre 
par rapport à une ou plusieurs limites séparatives. 

 

ARTICLE  1AU 7 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

Les bâtiments peuvent être implantés sur une ou plusieurs limites 
séparatives, ou en observant un retrait de minimum 2 mètres par 
rapport à une ou plusieurs limites séparatives. 
Pour les abris de jardin d’une superficie maximum de 20m², le retrait 
minimum est de 1 mètre. 
 

 

ARTICLE  1AUXa 7  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

Les constructions peuvent être implantées sur une ou plusieurs limites 
séparatives, ou en observant un retrait de minimum 1 mètre par 
rapport à une ou plusieurs limites séparatives. 

 

ARTICLE  1AUXa 7  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

Les bâtiments peuvent être implantés sur une ou plusieurs limites 
séparatives, ou en observant un retrait de minimum 2 mètres par 
rapport à une ou plusieurs limites séparatives. 
. 
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ARTICLE  2AU 7 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

Les constructions peuvent être implantées sur une ou plusieurs 
limites séparatives, ou en observant un retrait de minimum 1 mètre 
par rapport à une ou plusieurs limites séparatives. 
 

ARTICLE  2AU 7 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

Les bâtiments peuvent être implantés sur une ou plusieurs limites 
séparatives, ou en observant un retrait de minimum 2 mètres par 
rapport à une ou plusieurs limites séparatives. 
Pour les abris de jardin d’une superficie maximum de 20m², le retrait 
minimum est de 1 mètre. 
 
 

ARTICLE  A  7  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

1. PRINCIPE 

 Les constructions peuvent être implantées en limite séparative, 
ou en observant un retrait de 1 mètre minimum par rapport aux 
limites séparatives. 

 

2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

2.1. Lorsqu’une limite séparative se confond avec la limite d’une 
zone urbaine ou d’une zone à urbaniser, les constructions, 
excepté celles destinées à l’habitat, doivent être implantées en 
observant, par rapport à ladite limite séparative, un retrait d’au 
moins 25 mètres, mesuré horizontalement de tout point des 
constructions. 

2.2. Les limites séparatives avec les voies privées, ou avec les 
emprises privées d’usage public, doivent être assimilées à des 
limites sur voies et emprises publiques. L’implantation des 
constructions par rapport à ces limites est régie par les 
dispositions de l’article A 6. 

 

 

ARTICLE  A  7  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

1. PRINCIPE 

Les bâtiments peuvent être implantés sur une ou plusieurs 
limites séparatives, ou en observant un retrait de minimum 2 
mètres par rapport à une ou plusieurs limites séparatives. 
Dans le secteur Ah Les abris de jardin d’une superficie 
maximum de 20m², le retrait minimum est de 1 mètre. 

2.       DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

2.1. Lorsqu’une limite séparative se confond avec la limite d’une 
zone urbaine ou d’une zone à urbaniser, les constructions, 
excepté celles destinées à l’habitat, doivent être implantées en 
observant, par rapport à ladite limite séparative, un retrait d’au 
moins 25 mètres, mesuré horizontalement de tout point des 
constructions. 

2.2. Les limites séparatives avec les voies privées, ou avec les 
emprises privées d’usage public, doivent être assimilées à des 
limites sur voies et emprises publiques. L’implantation des 
constructions par rapport à ces limites est régie par les 
dispositions de l’article A 6. 
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ARTICLE  N  7  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

1. PRINCIPE 

Les constructions peuvent être implantées en limite séparative, 
ou en observant un retrait de minimum 1 mètre par rapport aux 
limites séparatives.  

 
Dans le secteur Nh, les constructions peuvent être implantées en 
limite séparative, ou en observant un retrait de 3m par rapport aux 
limites séparatives. 
 

2. DISPOSITION  PARTICULIÈRE 

 Les limites séparatives avec les voies privées, ou avec les 
emprises privées d’usage public, doivent être assimilées à des 
limites sur voies et emprises publiques. L’implantation des 
constructions par rapport à ces limites est régie par les 
dispositions de l’article N 6. 

 

 

ARTICLE  N  7  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

1. PRINCIPE 

Les bâtiments peuvent être implantés sur une ou plusieurs 
limites séparatives, ou en observant un retrait de minimum 2 
mètres par rapport à une ou plusieurs limites séparatives. 

 
Dans le secteur Nh, les constructions peuvent être implantées en 
limite séparative, ou en observant un retrait de 3m par rapport aux 
limites séparatives. 
 

2. DISPOSITION  PARTICULIÈRE 

 Les limites séparatives avec les voies privées, ou avec les 
emprises privées d’usage public, doivent être assimilées à des 
limites sur voies et emprises publiques. L’implantation des 
constructions par rapport à ces limites est régie par les 
dispositions de l’article N 6. 
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